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Résumé :  
La migration illégale ou clandestine est un 

phénomène mondial. Il a été émergé avec l’avènement de la 
révolution industrielle et le développement ultérieur de la 
législation nationale et internationale. Ces lois imposées sur 
les passeports et les visas restreignent la libre circulation des 
personnes et l’imbrication de plusieurs facteurs. D’autres 
raisons ont émergé la migration de la présence d’une 
immigration juridique parallèle appelée l’immigration 
illégale ou de confidentialité. 

En raison du fait que l’immigration clandestine a 
affecté les pays en matière de sécurité-efficacité et de relier 
d’autres crimes non moins graves, telles que la traite des 
personnes et des organes humains et le crime organisé en 
général ont été entrepris par les Etats luttés pour limiter ce 
phénomène. Cet article essaye de mettre la lumière sur 
l’immigration illégale vers l’Algérie. Cet article cherche à 
révéler la stratégie utilisée par les Etats dans ce domaine. 

Je vais étudier ce problème et de répondre à travers 
Mbgesan: 

Je prends le premier: pour réglementer l’entrée et la 
présence des étrangers en Algérie 

Et l’adresse dans le second: la lutte contre l’entrée et 
la présence illégale en Algérie 
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3 -Cf. R Merle et A Vitu, traité de droit criminel, t 1, cujas, France, p. 23. 
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1 -Cf. R Merle et A Vitu, traité de droit criminal, t 1, cujas, 

France, p. 23. 
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